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UN MASQUE POUR CHAQUE HABITANT DE LA MANCHE 
LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MANCHE AVEC LE CONCOURS 
DES 8 PRÉSIDENTS D'INTERCOMMUNALITÉS DE LA MANCHE 
CHOISISSENT DE DOTER CHAQUE HABITANT DE LA MANCHE D'UN 
MASQUE BARRIÈRE 

 
Marc Lefèvre, Président du Conseil départemental de la Manche, a réuni ce lundi 20 avril 2020 le M9, 
instance regroupant le Conseil départemental de la Manche et les 8 intercommunalités. Les présidents 
des 8 EPCI se sont entendus pour répondre favorablement à la proposition du Conseil départemental 
de la Manche de doter chaque habitant de la Manche d'un masque de protection. 

Ces masques seront de qualité, lavables et réutilisables. Le président du Conseil départemental et les 
présidents des intercommunalités ont choisi de donner la priorité à la filière textile manchoise et les 
masques seront issus de cette filière, autant que faire se peut. 

Le financement de ces masques sera assuré à 60% par le Département de la Manche et à 40% par les 
intercommunalités. 

Marc Lefèvre et les 8 présidents d'intercommunalités se réjouissent de cette décision qui 
accompagnera et facilitera la sortie du confinement et contribuera activement à préserver la santé des 
Manchois. 

L'ensemble des masques sera remis à chacun des maires pour une distribution aux habitants de leur 
commune. 

 

Les élus du M9 :

 

  
GILLES QUINQUENEL JEAN-MARIE SÉVIN CHARLY VARIN JEAN-LOUIS VALENTIN 
Président de Saint-Lô agglo Président de la 

communauté de communes 
de Granville Terre et Mer 

Président de la 
communauté de communes 
de Villedieu Intercom 

Président de la 
communauté 
d’agglomération Cotentin  

MARC LEFÈVRE JACKY BIDOT HENRI LEMOIGNE JEAN-PIERRE LHONNEUR DAVID NICOLAS 
Président du conseil 
départemental de la Manche 

Président de la communauté 
de communes Coutances Mer 
et Bocage 

Président de la communauté 
de communes Côte Ouest 
Centre Manche  

Président de la communauté 
de communes Baie du 
Cotentin  

Président de la communauté 
d’agglomération Mont-Saint-
Michel Normandie  
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